
 
 
La Charte d'engagement des entreprises au service de l'égalité des 
chances dans l'Éducation 
 
 

 

Rapprocher l’École de l’entreprise, tel est l’objet de la Charte 
d'engagement des entreprises au service de l'égalité des chances 
dans l'Éducation que Gilles de Robien a signé avec les présidents 
et les directeurs des ressources humaines d’une cinquantaine 
d’entreprises, mercredi 13 décembre 2006. 
 
Il s’agit de développer des actions concrètes en faveur des élèves 
des établissements d’éducation prioritaire ou des étudiants les plus 
défavorisés. Objectifs : leur permettre de découvrir les différents 
métiers du monde de l’entreprise, les aider à trouver des stages et 
à bénéficier de bourses, d'accompagnement scolaire ou d'actions 
de parrainage et de tutorat. 
Gilles de Robien souhaite ainsi encourager l'ambition scolaire et 
professionnelle de chaque élève. 
 

 
 
Promouvoir l’esprit d’entreprendre à l’École  
 
Jeudi 30 novembre 2006, Gilles de Robien a 
donné le coup d’envoi de l’opération « 100 000 
entrepreneurs », devant les élèves de 3e du 
collège parisien Marx-Dormoy (XVIIIe 
arrondissement), en présence de Philippe Hayat, 
porteur de l’opération, et Pierre Kosciusko-
Morizet, PDG. « Il faut susciter l’envie 
d’entreprendre dès le plus jeune âge. C’est une 
condition nécessaire pour améliorer l’orientation 
des élèves et leur assurer une meilleure 
insertion professionnelle », a souligné le 
ministre. 

 
L’opération « 100 000 entrepreneurs » vise à rapprocher l’École de l’entreprise et à donner aux jeunes 
l’envie d’entreprendre. Des chefs d’entreprise et des responsables associatifs viendront témoigner 
dans les collèges (dans le cadre de l’option de découverte professionnelle) et les lycées. Ils 
présenteront leur parcours et leurs expériences dans le domaine économique, associatif, artistique ou 
humanitaire… 
 


